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Batteries  au lithium-ion

Ne partez pas 
en fumée!

Les incendies de batteries au lithium-ion dans des produits rechargeables plus grands et plus puissants, comme 
les vélos électriques, les trottinettes électriques et les gros outils électriques, peuvent être graves et difficiles à 
éteindre. Suivez les directives du fabricant pour la recharge, l’usage et l’entreposage.

Réduisez votre risque d’incendie :

	 Utilisez la batterie et le chargeur fournis 
avec votre appareil et n’utiliser pas une 
batterie endommagée. Ne modifiez jamais, 
ne manipulez jamais ou ne construisez jamais 
votre propre batterie.

	 Si vous avez besoin d’une batterie de rechange, 
communiquez avec le fabricant d’origine ou le 
détaillant du produit.

	 Rechargez vos batteries loin des portes de 
sortie en cas d’incendie. Entreposez-les à une 
température ambiante.

	 Vérifiez auprès de votre municipalité comment 
vous débarrasser en toute sécurité de 
vos batteries.


